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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l'alinéa 2 par la phrase suivante :

« Ce droit est subordonné à une résidence continue de dix années dans la même commune. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’enracinement territorial garantit une connaissance réelle des enjeux locaux. Il limite les effets de 
mobilité électorale opportuniste.


